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Harmony Energy France 
297 RTE DE L'ISLE SUR SORGUE 
84800 LAGNES 
 
A l’intention de M. Clément Girard  

 
 
Objet : Projet de stockage d’énergie par batteries Beaupréau-en-Mauges (49) 
       Analyse des impacts cumulés 
 
Monsieur, 
En complément au pré-diagnostic écologique que nous avons réalisé dans le cadre de la demande d’examen au 
cas par cas du projet de stockage d’énergie par batterie sur la commune de Beaupreau-en-Mauges (Pin-en-
Mauges), veuillez recevoir les éléments de réponse suivants. 
  
« Compléter la rubrique 6.2 concernant l’existence ou non d’impacts cumulés de votre projet avec les installations 
électriques de RTE existantes (poste électrique Les Mauges, ligne aérienne), installations auxquelles il a vocation 
à être raccordé »   
 
Concernant les impacts écologiques :  
 
Incidence du poste Electrique et des lignes électriques existants :   
Les dérangements liés à la présence du poste électrique sont très limités. Le poste étant localisé sur des 
parcelles agricoles autrefois labourée (Cf. photographie de 1981 en annexe), il n’a pas eu d’incidences 
significatives sur les habitats de la faune présente.  
Seul l’abattage d’environ 30 ml de haie relictuelle a pu occasionner un impact temporaire sur la faune. La parcelle 
étant aujourd’hui ceinturée de haie (environ 780 ml), cet impact est largement compensé.   
 
Incidence du projet : 
Comme pour le poste Electrique, le projet de stockage d’énergie par batteries est réalisé sur une parcelle agricole 
cultivée. La distance de 10 m entre la haie à l’Est et le projet permet de protéger les habitats à enjeux et la faune 
associée. 
En créant 250 ml de haie afin d’intégrer l’aménagement dans le paysage, le projet contribuera à renforcer les 
continuités écologiques locales. 
 
Impacts cumulés :  
Compte tenu :  

- du faible enjeu écologique de la parcelle d’implantation du projet,  
- de la plantation de haie autour des deux aménagements (250 + 780 ml)  
- du délai d’environ 40 ans entre les 2 projets,  

, aucun impact cumulé n’est retenu.        
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre meilleure considération. 
 
Fait à Angers, le 24/03/2022 
 

 
 
 

            
 
 

Vincent RAYMOND,  Directeur général 
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